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Séance du 22 mars 2020 

 

 
 

1. Proclamation des résultats constatés au procès-verbal des élections 

2. Election du Maire 

3. Détermination du nombre d’adjoints 

4. Election des adjoints au Maire 

5. Lecture de la charte de l’élu local 

6. Fixation du montant des indemnités de fonction du Maire et des adjoints 

7. Délégation du Conseil au Maire pour certaines affaires 

Questions diverses 

 


